
STATUTS

Article I - TITRE - SIEGE - OBJECTIF'S

1.1. Titre

11 est fondé 1e 3 juillet 2OOL à Colmar entre 1es adhérents aux présents statuts une
association régie 1es articles 21 à 79 du Code cirril iocal, maintenu en vigueur dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle par ia loi dlntroduction de la
législation civile Tiançaise du 1". juir. 1924, ayant pour titre :

S.âTOJV LITTERAIRE DE CALMAR

L.2. Le siège social

Le siège social est flxé à : 1O Rue Abeilles F-68OOO Colmar

Le siège social pourra être transféré par simple décision du Comité Directeur dals ie
ressort des départements du Rhin et de la Moselle.

1.3. Durée de l'Association

Sa durée esi illimitec.

1.4. Les objectifs

L'Âssociation n'â pas de but lucratif et agrt indépendamment de tout parti et de toute
confession. L'association a pour but :

o D'être un lieu cle rencontre, d'ouverture et d'échange dIdées ;

r De réunir des membres de nationalité et langr-re maternelle différentes ;

. De felire connaître 1a littérature, 1a musique et tres cet*lvres d'art c1e différents pa},-s à
ses membres I

o De constituer une base documentaire spécialisée par domaine d'activité, servant
de support aux manifestations-menées dals le cadre de l'Association ;

r De mettre en (rt-rvre qp « portail informatique , lie à ia culture.

Article 2 - MEMBRES

2.1 Admission des membres

LAssociation se compose des membres actifs, et dhonneur.

Pour être membre de lâssociation, l'adhérent doit faire acte de candidature,
s'engager à payer annuellement la cotisation fixée par lAssemLriée Généra1e et
respecter les principes definis les présents statuts.

L'admission des membres est prononcée par 1e Comité l)irecteur, lequel, en cas
de refus, n'a pas à faire connaitre ie motif de sa décision.

Tr:ute demalde d'adhésion fera l'objet d'un écrit.

2"2. Composition de l'association

2.2.1 Membres actifs
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Sont membres actifs 1es personnes ayant demandé ieur adhesion auprès du
Comité Directeur. Ils devront s'acquitter d'une cotisation annuelle.

2.2.2 Membres dhonneur

Le titre de Membre dtronneur peut être décerner par le Comite Directeur. IIs
peuvent être dispensés de cotisation.

2.e La radiation

2.3.1 La qualité de membre de lAssociation se perd

o Par démission ;

. Far décès ;

r Par radiation de la liste des membres prononcée par le Comité Directeur ;

r Pour non-paiement de la cotisation au colrrs de 1'alnée d'exercice ;

o Par exclusion prononcée par le Comité Directeur pour tout acte portant préjudice
moral ou matériel à lAssociation.

2.3.2 Avant l'exclusion, 1e membre concerné est appelé au préalable à fournir des
explications par êcrit.

2.4. La responsabilité des membres

Aucun membre de lAssociation n'est personnellement responsable des engagements
contractés par el1e. Seul le patrimoine de lâssociation répond de ses engagements.

Article 3 - COTISATIONS - RESSOURCES

Pour faire face aux besoins de fonctionnement, lâssociation dispose :

3.1. Du produit des cotisations de ses membres et des droits d'entrée s'il y a 1ieu.

3.2. De compléments de ressources qui pourront être constituês

. De subventions, dons et iegs ;

. Du produit des fêtes et marrifestations, des intérêts et rede,',ances ;

. Des biens et valeurs qu'elle pourrait posséder ainsi que des rétributions
pour serv-ices rendus ;

c De toutes autres ressources qui restent dans ia limite des dispositions
légales et régiernentaires.

o AIin de réa-liser son projet, lAssociation peut exercer toute activité
commerciale, de vente de biens et/ou de services, destinée à réaliser son
objectif.

Article 4 - ADMII{ISTRATION - FONCTIONNEMENT

4.t. Le Président

4.1"1. Le President est élu par le Comité directeur

4.1.2. Le Président assure 1e droit de représentation de lAssociation clans tous 1es
actes de la vie cirrile.

4.7.3. Les signatures du Président et ceiles du Trésorier ou du Trésorier adjoint sont
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4.1.4 En dehors des Assemblées Générales, le Président, à son initiative peut, ou à la
demande de 50% des adhérents, con\roquer une Assemblée Générale
Extraordinaire suivant ies forrnalités pré'"'r,res à l'article 4.4 des présents
statuts.

4.2. Le Comitê directeur {C.D.}

+"2. t LAssociation est administrtle entre deux Assembiées Générales par le Comité
Directeur comprenant entre 6 et 9 membres é1us pour 3 ans par l Assemblée
Génêrale et choisis en son sein parmi ses membres. Leur renouvellement a lieu
chaque année par tiers. L'ordre de sortie des premiers membres est determiné
par tirage au sort. L'élection se déroule à scrutin secret. Les membres sortants
sont rééligibles.

4.2.2. En cas de vacances (maladie, décès, démission, exclusion ou autre), 1e C.D.
pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. 11 est procédé à leur
remplacement définitif par la prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des
membres élus prennent fin au moment où devait norma-lement expirer ie
mandat des membres remplacés.

4.2.3. Le C.D. se réunit au moins une fois par an sur convocation du Président ou à
la demande du tiers de ses membres.

4.2.4. Les décisions sont prises a la majorité des rroix des membres présents. En cas
de partage, la voix du Président est prépondérante.

4"2.5. Le C.D. est investi dîne manière générale des pouvoirs les plus étendues dans
1a iim.ite des buts de lAssociation et dans le cadre des résolutions adoptées par
1es Assemblées Générales.

4.2.6. Le C.D. peut autoriser tous les actes et opérations permis à lAssociation et qui
ne sont pas réservés a lAssemblée Généra-le Ordinaire ou Extraordinaire.

Aal
a.L.l . Le C.D. se prononce sur toutes les admissions des membres de lAssociation.

C'est 1ui également qui prononce la radiation des membres pour non-paiement
de 1a cotisation, ainsi que leur exclusion pour tout acte portant pré.judice moraL
ou matériel à lAssociation.

4.2.8. Le C.I). fait ouvrir tous 1es comptes en banque, allx chèques postaux et auprès
de tous autres établissements cle crédit, effectue toi-ls emplois de fond,
contracte tous emprunts hypothécaires ou autres, sollicite toutes subventions,
requiert toutes inscriptions et tralscriptions utiles.

4.2.9 Le C.D. autorise le Président et le Trésorier à faire tou.s actes, achats,
aliénations et investissements reconnus nécessaires, des biens et valeurs
appâ-rtenant à lâssociation et à passer 1es marchés et contrats nécessaires à la
poursuite de son objet.

4.2"1A. Le C.D. peut déléguer tor"rt ou une partie de ses attributions à certains de ses
membres"

Toutes les lbnctions exercées au sein du Comité Directeur le sont à titre
bénevo1e. Toutefois, des remboursements de frais pourront être accordés selon
les règles fixées par lAssemble Générale et sur justi{icatif et fig-rreront au
rapport financier présente à iâssemblée Généra1e Ordinaire.
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4.9. Election du bureau du Comitê Directeur

Le Comité Directeur élit parmi ses membres, au scrutin secret, pour une
période de 3 ans, un bureau composé de :

4.3.1. Président

Le Président dirige les tran aux du Comité Directeur et assure le fonctionnement
de l'Association qu'il représente en justice et dans tous les actes de la vie cirrile.

4.3.2. Trésorier et Trésorier adjoint

Le Trésorier tient 1es comptes de lAssociation. I1 est aidé par tous comptables
reconnus nêcessaires. 11 effectue tous paiements et perçoit toutes recettes sous
la surveillance du Président. 11 tient une comptabilité réguiière au jour ie jour,
de toutes les opérations tant en recettes qu'en clépenses et rend compte à
lAssemblée Générale.

Le Trésorier adjoint ie supplée

4.3.3. Secrétaire

Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne 1a correspondance, l'envoi des
convocations. I1 rédige les procès-verbaux des séances. E-mails et les solutions
de rrisio-conférences faciiitent le fonctionnement de lAssociation.

4.3.4. Vice-Président

En cas d'empêchement ou de maladie ou pourtoute autre raison, 1e Président
peut déléguer ses pouvoirs au Vice-Président.

4.4. L'Assemblée Génêrale {A.G.} et ses dispositions

4.4.1. LA.G. Ordinaire comprend tous les membres de lâssociation, âgés de seize ans
au moins 1e jour de lâssemblée Génerale et à jour de leurs cotisations.

4.4.2. Le Président (ou, en son absence, son Vice-Président) préside l'A.G. L'un ou
l'autre peut déléguer ses fonctions à un membre du Comité Directeur.

4.4.3. LA.G. Ordinaire se réunit une fois par an. ElIe est ccinvoquée 15 jours avant 1a

date fixée à 1a diligence du Président de lâssociation.

4.4.4. LA.G. Ordinaire entend les rapports sur 1a gestion du C.D., sur la situation
morale et financière de lAssociation.

4.4.5. Après avoir déiibéré, 14.G. Ordinaire vote le budget de 1'exercice suivant.

4.4.6. LA.G. Ordinaire désigne, pour un an, les deux comrnissaires aux comptes qui
sont chargés à la vérification annuelle de ia gestion du 'lrésorier.

4.4.7. L'4.G. ordinaire fixe le montant de la cotisation annuelle.
Pour être valables, les décisions devront être prises à la majorite simple.
Ne pourront être débattues que 1es questions prévues à l'ordre du jour.
Seuls auront droit de vote les membres présents ou représentés.

4.4.8. Les membres adhérents absents peuvent donner procuration de leur voix à un
autre membre adhérent de ieur choix et participent ainsi à 14.G. avec,voix
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4.4.9. Dans la limite des pouvoirs qui leur sont conférés par le code civii 1oca1 et par les
présents statuts, 1es Assembiées obligent, par leurs décisions, tous les membres,
5r compris 1es absents.

4.4.1û. LA.G. appelée à élire le C.D. est composée des membres remplissant la
condition suivante :

Est étrecteur tout mernbre de l'association
. ayant seize ans rél,o1us,
. ayant aclhéré depuis six mois et
r étant à jour de ses cotisations.

4.4.11. Comme i1 est stipulé dans l'article 4.1.4, en dehors des A.G. Ordinaires, le
Président. à son initiative ou à la demande de 50% des membres de
lAssociation, convoque une A.G. Extraordinaire suivant 1es formalités
prévues. Da-ns ce dernier cas, les convocations de lAssemblée doivent être
adressées parle Président dans les 15 jours du dépôt de 1a demalde. LâG doit
être réunie clans 1es 15 iours suivant 1'envoi desdites convocations.

4.4.L2. Les convocations dr:irrent mentionner obligatoirement l'ordre du jour prérru et
fixê par les soins du Comité Directeur.

4.4.13. Pour la vaiidité cles décisions, 1â.G. Extraordinaire doit comprendre au moins
la moitié plus un membre ayant droit de vote. Si 1e quorum n'est pas atteint,
lâssemblée est convoquée à nouveau à 15 jour dlntervalie. El1e peut alors
délibérer à 1a majorité des présents ou représentés.

4"4.14. Pour une modijication des buts de lAssociation, il faut I'accord unanime de
tous 1es membres ayant droit de vote. Les mernbres non présents doivent
donner leur accord par écrit. Conformément à l'article 33 du Code civil local,
les résolutions (modification des présents statuts, dissolution anticipée)
requièrent 1a majoritê des trois quarts des membres présents. Les déiibérations
sont prises à main levée, sauf si le quart au moins des membres présents exige
le vote secreL.

4.4.15. Lors de lâssemblée Générale, il est tenu une feuille de présence, qui est signée
par chaque membre présent.

4.5 Dispositions diverses

4.5.1. Les comptes, tenus par le Trésorier, sont véri{iés annuellement par deux
cornmissaires aux comptes. Ils sont reéligibles. mars ne peu\.,ent exercer de
fonction au sein du Comité Directeur.

4"5.2. i1 sera tenu ;

r Un registre des procès-verbaux de lâssernblée Générale ;

. Un registre des procès-verbaux du Comité Directeur.

Ces registres seront constitués à i'aide de différents compte-rendus issus d,es
précédentes déliLrérations et déclarations.

4.5.2. Les modi{ications des présents statuts et la dissolution de lâssociation sont
obligatoirement soumises à une Assemblée Générale Extraordinaire convoquée
spécialement à cet effet, comme i1 est dit à l'article 4.4 ci-dessus.

4.5.3. LAssemblêe Générale Extraordinaire décide de 1a dévolution des biens tila"l
§\s



4.5.4. Dn cas de dissolution, lAssemblée désigne un ou plusieurs commissaires
chargés de 1a liquidation des biens de lâssociation. L'actif net est attribué à un
ou plusieurs organismes analogues, publics ou reconnus d'utilité publique ou
associatifs.

Article 5 - REGLEMENT INTERIEUR - FORMALITF,S

5.1. Règlement intérieur

5. 1. 1. Le règlement intérieur sera établi par ie Comité directeur.

5.1.2. Ce règlement sera soumis à 1'Assemblée Générale suivant la création de
lAssociation.

5.i.3. Le règlement intérieur apportera des précisions aux statuts, notamment surles
points qui ont trait à l'administratlon interne et au fonctionnemerit pratique des
activités de lAssociation.

5.2. Formalités légales

5.2.i. Le Comité de Direction devra d"éclarer au registre des associations du Tribunal
d1nstance de Colmar les modilications ultérieures :

o Le changement du titre de lAssociation ;

. Le transfert du siège social ;

r Les modifications apportées aux statuts ;

o Les changements survenus au sein du Comité clirecteur ;

r La dissoiution de I'Association.

5.2.2. Les présents statuts doivent être remis à tous les membres qui en prennent
connaissance an ant toute adhésion.

Les présents statuts approur,és par lAssemblée Générale Constitutive, tenue le 3 juillet
200 1, ont été modifiés par iAssemblée Générale tre 9 juin 2û23.

Fait à Colmar, le 9 juin 2023

La liste des signatures des membres se trouve en annexe.
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